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Liens d’intérêt 

• médecin généraliste, expert INAMI 
- Commission de Remboursement des Médicaments 
- Comité d’Evaluation des pratiques médicales en 
matière de Médicaments (CEM) : consensus, 
concertation médico-pharmaceutique (CMP) 
 

• Formulaire Personnes Agées de Farmaka ASBL 
Rédacteur en chef adjoint 
 

• Past 
- chargé de cours UCL: EBM, médecine générale 
- rédacteur en chef de la revue Minerva 
- président ASBL Groupe de Recherche et d’Action pour 
la Santé (GRAS) 
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Arrêté Royal 3 avril 2015 

• la concertation médico-pharmaceutique a pour 

objet principal d'optimaliser les soins dispensés 

au patient grâce 

–  à la coordination des missions respectives des 

médecins et des pharmaciens 

– en matière de prescription et de délivrance 

rationnelles 

– et d'une utilisation « sans risque » des 

médicaments 
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CMP 

• la CMP doit être organisée de façon à assurer 

une couverture maximale, tant sur le plan 

local que national, au niveau de la répartition 

géographique et au niveau du nombre de 

dispensateurs de soins concernés 

• des médecins hospitaliers et/ou des 

pharmaciens hospitaliers peuvent être 

impliqués dans la concertation 

 



CMP 

• le Comité d’évaluation des pratiques 

médicales en matière de Médicaments (CEM) 

est chargé de l'accompagnement de la CMP 

• composition du CEM : représentants des 

- universités 

- organismes assureurs 

- syndicats médicaux 

- sociétés scientifiques 

- pharmaciens d’officine et pharmaciens 

 hospitaliers 
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Programmes 

• en vue du soutien (facultatif) de la CMP locale, des 

programmes de promotion de la qualité 

peuvent être proposés au Comité par  
– les organisations professionnelles représentatives des 

pharmaciens agréées  

– les organisations professionnelles représentatives des 

médecins agréées  

– les universités  

– les instituts de formation 

– les sociétés scientifiques 

de préférence dans le cadre d'une collaboration 

des deux groupes professionnels 
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Projet local 

• cette collaboration interdisciplinaire a lieu par 

le biais de réunions locales au cours 

desquelles les médecins et les pharmaciens 

présents participent à un dialogue constructif 

sur les sujets choisis  

• la discussion porte avant tout sur  les 

difficultés rencontrées dans la pratique, et sur 

les solutions envisageables 
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Projet local 

• au terme de chaque réunion 

des recommandations visant à mettre en 

œuvre les solutions proposées sont, autant que 

possible, adoptées 
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Projet local 

Projets pour lesquels 

• des fiches thématiques 

• des formations pour animateurs 

• des manuels pratiques pour la collecte et l'analyse 

locales de données 

• l'accompagnement à la demande d'une initiative 

locale pour l'établissement, l'introduction et 

l'exécution d'un projet 

dans le cadre du programme validé par le CEM 

sont développés et mis à la disposition des 

projets locaux  
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Projet local et programme validé 

• le CEM a décidé que les projets locaux 

devaient être basés sur un programme 

approuvé par le CEM 

• l’INAMI souhaite cibler, dans une première 

phase, le bon usage des médicaments 
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Projet local : qui ? 

• un GLEM et/ou un cercle de médecins 

généralistes et une organisation locale de 

pharmaciens 

• qui 

– désignent comme responsables deux 

introducteurs du projet, un médecin et un 

pharmacien  

– qui envoient à l'INAMI une proposition de CMP 

préalablement à toute réunion envisagée 
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Financement CMP 

• L'intervention de l'INAMI est fixée sur base d'une 

enveloppe budgétaire de 2.000.000 EURO sur 

base annuelle 

• Un montant de 1.000.000 EURO de l'enveloppe 

pour les programmes de promotion de la qualité 

• Un montant de 980.000 EURO de l'enveloppe 

pour les projets locaux à raison de 2.500 EUR par 

projet local approuvé 

• 20.000 EURO pour Quality Awards 
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Projet local 

• 2.500 EURO par projet local approuvé 

 

CEM 

• 1.250 EURO à l’approbation 

• 625 EURO à la réception du rapport de réunion 

• 625 EURO à l’évaluation à terme de l’implantation 

des recommandations élaborées 
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Sujets possibles 

dans A.R. 

1° Maîtrise des risques  

 (interactions, automédication, substitution)  

2° Prescription rationnelle des médicaments   

3° Problèmes liés à la polymédication 

4° Promotion de l’observance thérapeutique   

5° Rôles respectifs du médecin et du pharmacien  
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Sujets possibles 

6° Prescription de médicaments pour personnes 

âgées (en ambulatoire, dans une maison de 

repos pour personnes âgées, dans une 

maison de repos et de soins ou dans une 

maison de soins psychiatriques)  

7° Application concrète de la prescription sous 

Dénomination Commune Internationale   

8° Evaluation des indicateurs de prescription  

avec la mention de la classe thérapeutique 

concernée 
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EN PRATIQUE 
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Qui évalue et valide les programmes ?  

• 4 experts 
- 1 médecin et 1 pharmacien à l’INAMI 
(ayant une expérience de la pratique) 
- 1 médecin et 1 pharmacien « praticiens » 
externes à l’INAMI (consortium 
interuniversitaire + CBIP) 

• Avis transmis à un Comité 
d’accompagnement CMP du CEM qui fait 
une proposition (à la majorité) au CEM 

• Décision finale par les membres du CEM 

  



Programmes validés 

• seront mis à disposition sur le site de 
l’INAMI dès validation 

• liste des thèmes des programmes en cours 
de validation sera mise sur le site de 
l’INAMI à partir de janvier-février  
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Programmes en cours 
d’évaluation 

• interactions médicamenteuses fréquentes 
en pratique clinique : comment limiter les 
risques pour les patients ?  
AVK et AINS, AVK et antibiotiques, Statines et 
antibiotiques/antimycosiques 

• Disponibilité et communication 

• Abus et dépendance 

• Préparations magistrales 
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Programmes en cours 
d’évaluation 

• Schémas thérapeutiques 
- statines chez les patients diabétiques 
- AINS et gastro-protection 
- Calcium/vitamine D et ostéoporose 
- Psychotropes et chutes 

• Bonne utilisation des anticoagulants oraux 

• Prescriptions sous DCI et substitution 

• Rôle de garde 
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CMP 

 

• Téléphone:  +32(0)2 739 77 41 

 

• E-mail: MFO-CMP@inami.fgov.be 

 

• Bureaux ouverts de 9 à 12 heures et de 

13 à 16 heures 
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Questions posées pour ce symposium 

- de bien préciser les objectifs du projet présenté   

- de préciser ce qui est réalisé  

- de préciser ce qui est prévu 

- de mentionner les obstacles rencontrés et les 

solutions trouvées  

- de proposer des recommandations en lien avec 

leur projet (et indicateurs ? incitants ?)  
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Questions posées pour ce symposium 

de proposer des recommandations en lien avec leur 

projet (et indicateurs ? incitants ?) 

- pour les organisateurs actuels de CMP sur le 

terrain : formaliser un programme et le soumettre 

- pour les projets locaux: consulter les programmes 

validés (dès février) 

- incitants :  financement via l’A.R. 

- indicateurs :  

      - évaluation à terme de l’application des    

        recommandations localement décidées 

      - évaluation de la CMP dans ce cadre de AR   
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